
 
 
L’an deux mille vingt-deux le 24 du mois de novembre, s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 
18 heures 30, à Brin Sur Seille après convocation légale du 16 novembre, sous la présidence de monsieur Claude 
THOMAS 
Présents : M. RENKES David – M. LAPOINTE Denis – M. LAURENT Stéphane – M. BECCHETTI Daniel – M. THOURON 
Jean Marc -M. BARTHELEMY Philippe – M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – M. GRANDADAM Daniel – M. VOINSON 
Philippe – Mme FRANCOIS Valérie – M. FAUCHEUR Dominique – M. MARTIN Christophe – Mme MARANDE Carole  
M. HOLZER Alain – M. HENQUEL Patrick – Mme SCHEFFLER Véronique – M. FEGER Serge – M. GUEZET Philippe  
Mme CHERY Chantal – M. VIAUD Isabelle – M. THOMAS Claude – Mme KLINGELSCHMITT Agnès- M. MORESE Yannick  
M. FAGOT REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine – Mme BONNEAU Sophie – M. L’HUILLIER Nicolas  
M.REGNIERE Patrice – M. IEMETTI Jean Marc – M. BRIDARD Franck - M. CHANE Alain – M. CAPS Antony  
M. LE GUERNIGOU Nicolas- M. BASTIEN Claude – M. MOUGINET Dominique – Mme ROJAS Magali – M. MATHIEU 
Denis – M. VINCENT Yvon – M. CERUTTI Alain – Mme HUART Sonia -  
Procurations :   M. MATHEY Dominique à Mme BONNEAU Sophie – Mme MARCHAL Astrid à M. FEGER Serge –  
M. BAUDOUIN Cédric à M. L’HUILLIER Nicolas – M. FRANCOIS Vincent à M. CERUTTI Alain – M. WARION Jacques à         
M. HOLZER Alain – M. JOLY Philippe à Mme LORETTE Delphine – Mme JELEN Nelly à M. CAPS Antony – M. GAY 
Gérard à M. LE GUERNIGOU Nicolas -  
 Excusé(e)s :  M. MICHEL Olivier -  
Secrétaire de séance : M. CERUTTI Alain  
L’assemblée dénombrait 48 votants  

 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                              RESSOURCES HUMAINES         
En exercice : 55             Pour : 47                                                              23/11/2022                                                                                       
Présents :40  Contre :  1                

Pouvoirs : 8 Absentions :  
Excusés :   1                       
Votants :  48                                                                                                 
Date d’affichage : 30 novembre 2022 
 

 
CREATION DE POSTES D’AGENT DE MAITRISE ET DE TECHNICIEN AFIN DE POURVOIR AU 

METIER DE RESPONSABLE ADJOINT DU SERVICE HYDRAULIQUE 

 

 

Vu l’avis du comité technique,  

Vu les avis du groupe projet hydraulique du 19 Septembre 2022 et de la présentation lors du groupe 

projet hydraulique/finances travaillant sur la prospective du 13 Octobre 2022, 

Philippe VOINSON, Vice-Président à l’eau, assainissement et à la GEMAPI, informe qu’il convient de 

créer un poste de responsable adjoint.  

 

Ce poste est nécessaire à la suite de l’augmentation du nombre de stations d’épuration, de postes de 

relevage et du suivi réglementaires imposés par les organismes extérieurs.  

 

Ce poste a pour objectif de soutenir et d’appuyer techniquement le suivi d’études et/ou de petit 

travaux afin de soulager les techniciens de terrain dans leur charge de travail. Il aura pour mission de 

manager et de suivre les agents d’entretien, pour permettre au chargé de développement de se 

consacrer au suivi des travaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

CLAUDE THOMAS
2022.12.02 13:50:47 +0100
Ref:20221201_152802_1-1-O
Signature numérique
le Président

Réception au contrôle de légalité le 02/12/2022 à 13h58
Réference de l'AR : 054-200070589-20221124-23A_11_2022-DE



 

 

 

 

 

Il assurera la continuité de service lors des absences du responsable de service. Le Vice-Président 

propose le mouvement suivant le tableau ci-dessous : 

 

OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire 

Agent de maitrise ou technicien  

 
35 heures 01/01/2023 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en 

avoir délibéré, à 47 pour – 1 contre  

 Décide de créer un poste conformément au tableau ci-dessous 

OUVERTURE 
Date effet 

Grade Horaire 

Agent de maitrise ou technicien  

 
35 heures 01/01/2023 

 

 Précise que les crédits sont ouverts au BP 2023 
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